
 

CR Commission STU du jeudi 06/01/22. 

Présents : Benjamin Sevessand, Anthony Harel, Sandrine Girod, Grégoire Jubert 
et Claude Mercier. 

Suivi dossier urbanisme : 

Projet Marcello : La chambre d’agriculture et le PNR ont validé le document. 
Claude se rapproche du service instructeur pour la question des barrières. 

La  dernière parcelle du lotissement Au Village (derrière l’Hôtel Burdet) a été 
vendue et un permis de construire a été déposé pour une maison en ossature 
bois. Il est en cours d’instruction. 

Dossiers DETR : 

Les 2 dossiers de demande de subvention (voirie et toiture anciens garages 
communaux) ont été classés sans suite sur l’exercice 2021. Mme DELSUC qui 
suit ces dossiers à la Sous Préfecture a rappelé Claude le 29/12 pour lui 
indiquer qu’il fallait les présenter à nouveau sur 2022 (dépôt avant le 
31/12/21) : ils ne sont pas abandonnés et pourraient être retenus sur la 
nouvelle enveloppe. 

Les 2 dossiers ont été redéposés le jour même avec Céline. 

Chantier réfection des logements bâtiments La Fruitière : 

L’équipe de bénévole se retrouve les lundis et les travaux supervisés par 
Anthony avancent bien. 

Le vieux parquet sera attribué à Philippe Vuillermoz qui en a l’utilité et fait la 
demande. Cela déchargera la commune de l’obligation de traiter ces déchets 
qui ne sont pas réutilisables ailleurs et d’une très faible valeur. 

Compteurs d’eau : il faut demander à Suez d’installer 4 compteurs (1 pour 
chaque logement et 2 en prévision d’aménagements ultérieurs). Voir avec 
Céline Frutoso. 

Il faudra valoriser la récupération des matériaux (cuivre, fonte). 



Cette question se posera lors du chantier Relais des Skieurs où des matériaux 
volumineux et nombreux pourront être réutilisés. Il faudra anticiper une 
procédure pour informer, stocker etc… 

2 devis ont été reçus pour els menuiseries extérieures. L’entreprise la plus 
locale présente un montant supérieur mais n’annonce pas de délais alors que 
son concurrent donne 6 mois pour obtenir les éléments. Anthony tente 
d’obtenir des délais pour pouvoir avoir toutes les infos et attribuer ce lot. 

D’autres matériaux seront préparés par la Scie Coup’. 

La livraison de la ouate de cellulose devra être anticipée. 

Bâtiment RDS :  

Les entreprises seront informées de la re-consultation des deux lots infructueux 
(charpente et couverture). 

Julien et Claude se retrouvent samedi matin pour lancer la nouvelle 
consultation. Les entreprises informées ont déjà fait part de leur intérêt et 
cette deuxième consultation devrait être plus fructueuse. 

Le travail de renégociation avec les entreprises avec l’objectif minimal de 
réduire les coûts sera effectué la semaine prochaine (Benjamin, Claude, Julien) 

Les dossiers de demande de subvention ont tous été déposés. La question du 
délai de travaux imposé par la Région sur ses dispositifs bois-local et Effilogis 
demeure. Elle est actuellement traitée au niveau politique par la collectivité 
régionale. 

Anthony et Sandrine indiquent que la question des places de parkings pour les 
futurs locataires du bâtiment rénové doit être posée. Lors des échanges des 
différences d’appréciation apparaissent : cette question sera à l’ordre du jour 
du prochain CM. 

 

 

 

 



Plan d’adressage : 

La commande de matériel (plaques numéros et rues) devra figurer au budget 
d’investissement 2022 à construire. Julien regarde car il faudra également 
compléter l’existant pour bien évaluer les besoins. 

Voirie : En vue du DOB il faudra prévoir un plan d’action 2022. Benjamin 
indique la nécessité de traiter la question des fossés qui sera une priorité du 
travail de Jean-Marie dès la fin de l’hiver. Refaire des routes avec des fossés 
bouchés ou des systèmes de drainage inopérants n’a pas de sens. 

Il faudra donc bien penser ce qu’il y a à faire et donner les directives et les 
moyens nécessaires à Jean-Marie. Un appel à  un prestataire pouvant 
permettre à Jean Marie de travailler mieux et vite est envisagé. 

Traversée du village : 

Le groupe de travail constitué lors du dernier CM devra se réunir rapidement 
pour commencer à concrétiser un projet et inscrire éventuellement les besoins 
financiers au DOB 


